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Convention de partenariat pour la mise à disposition de données cartographiques 

issues de l’étude de potentiel des réseaux de chaleur biomasse 

 

 

entre : 
 
Le Syndicat Départemental d’Énergie de Tarn-et-Garonne (SDE 82), représenté par son 
Président Jacques Gayral, 
ci-après dénommé « le SDE 82 », 
 
et 
 
Nom collectivité, représenté par fonction, Prénom et Nom, 
ci-après dénommée « la Collectivité », 
 
collectivement dénommés « les parties », il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PRÉAMBULE 

 
Le SDE 82 est un syndicat intercommunal composé des 195 communes du département de 
Tarn-et-Garonne. Il organise et coordonne le service public d’électricité sur tout le territoire 
ainsi que le service du gaz naturel pour les communes lui ayant transféré la compétence. 
 
Le SDE 82 exerce et coordonne également des activités dans les domaines de l’éclairage 
public, des achats groupés d’énergie et de la transition énergétique. 
 
Dans le cadre de ses missions liées au développement des énergies renouvelables 
thermiques et de l’appui à la structuration de la filière bois énergie, le SDE 82 a réalisé une 
étude de potentiel de développement des chaufferies collectives et des réseaux de chaleur 
biomasse. 
 
Ces installations de production centralisée de chaleur présentent de nombreux atouts pour le 
territoire : valorisation de ressources renouvelables locales, mutualisation des coûts 
d’investissement et de fonctionnement, réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Considérant leur volonté commune de contribuer à la transition énergétique du territoire, les 
parties conviennent de collaborer pour faciliter l’accès aux données. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités dans lesquelles le SDE 82 met à 
disposition de la Collectivité les données cartographiques issues de l’étude de potentiel de 
développement des réseaux de chaleur biomasse dans le Tarn-et-Garonne, réalisée en 2025. 
 
Ces données sont destinées à accompagner la Collectivité dans ses réflexions stratégiques 
en matière de transition énergétique, et à faciliter la planification et le développement de 
projets de réseaux de chaleur sur son territoire. 
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ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES DONNEES MISES A DISPOSITION 

 
Les éléments de l’étude de potentiel des réseaux de chaleur biomasse ont été définis à l’appui 
de différentes sources de données publiques (INSEE, IGN, SDES, ADEME, OSM, CSTB, 
réseaux routiers…) et d’informations consolidées par les services du SDE 82 (données de 
bâtiments publics et des réseaux existants). 
 
Les données mises à disposition comprennent notamment : 

• Les données cartographiques des zones de potentiel de développement des réseaux 
de chaleur biomasse et des tracés des réseaux sur le territoire de la Collectivité ; 

• Les éléments d’analyse territoriale et les données techniques des projets (besoins 
énergétiques estimés, consommation de bois, longueur du réseau, puissance 
chaufferie, réduction des émissions de CO2…). 

 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE MISE A DISPOSITION 

 
Les données seront transmises à la demande de la Collectivité, après signature de la présente 
convention.  
 
Le SDE 82 s’engage à fournir les données dans un délai de deux semaines suivant la réception 
de la demande écrite. Les données seront fournies sous forme numérique (fichiers Shapefile), 
par voie dématérialisée, dans le respect de la réglementation relative à la protection des 
données à caractère personnel (RGPD), le cas échéant. 
 
Les données sont mises à disposition à titre gratuit et pour un usage interne à la Collectivité, 
à des fins d’étude, de planification et d’aide à la décision publique. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’UTILISATION DES DONNEES 

 
Les données restent la propriété exclusive du SDE 82. 
 
La Collectivité s’engage à ne pas diffuser ces données à des tiers sans l’accord préalable écrit 
du SDE 82. Les données ne peuvent être utilisées à des fins commerciales. 
 
Les parties s’autorisent à communiquer sur l’existence et le contenu de la convention dans le 
cadre de leurs actions. 
 
Toute publication ou communication s’appuyant sur les données devra mentionner la source : 
« SDE 82 – Étude de potentiel des réseaux de chaleur biomasse (2025) ». 
 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES 

 
Le SDE 82 ne saurait être tenu pour responsable de l’utilisation ou de l’interprétation qui sera 
faite par la Collectivité des données qui lui sont transmises. 
 
Les données mises à disposition constituent un outil d’aide à la décision et ne valent pas étude 
de faisabilité technique, économique ou réglementaire. 
 
Le SDE 82 ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision du fichier. La Collectivité 
renonce par conséquent à tout recours fondé sur la précision, la fiabilité ou l’exhaustivité des 
données qui ne sont fournies qu’à titre informatif. 
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ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, moyennant un préavis d’un mois. 
 
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à......................................., le........................................... 
 
 

Pour le SDE 82, 
Le Président 
 
 
 
 
Jacques Gayral 

 Pour la Collectivité, 
Fonction 
 
 
 
 
Prénom Nom 
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